
FORMULAIRE D’INSCRIPTION
Troc et Puces 18/05/2025

NOM : __________________________  PRENOM : _____________________________________
ADRESSE : ______________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
TELEPHONE : ____________________________________________________
MAIL : __________________________________________________________

Pour les particuliers

Pièce d’identité :
Numéro : ________________________________
Délivré par : ______________________________
Date : __________________________________

Pour les professionnels 

Inscription au registre du commerce :
Numéro : ________________________________
Délivré par : ______________________________
Date : ____________________________________

 Prix de l’emplacement Prix du 
mètre 

Nombre de 
mètres TOTAL

Avec véhicule : 1€

Note : Pour pouvoir garer son véhicule derrière 
le stand, il faut réserver au moins 4m pour une 
voiture et 5m minimum pour une camionnette.

 Voiture         Camionnette 

3€

1€ + ……… x 3 €
=

………..

Sans véhicule : 0 € 3€

……… x 3 € 
=

…………

L’exposant particulier certifie que les objets exposés sont sa propriété et n’ont pas été achetés dans 
un but de revente ET atteste sur l’honneur de ne pas participer à plus de deux manifestations de 
même nature au cours de l’année civile. 

Je soussigné.e ___________________________________, certifie avoir pris connaissance du 
règlement. 

Fiche d’inscription à renvoyer, accompagnée du règlement  (chèque à l’ordre du KUZUL 
SKOAZELL DIWAN KARAEZ) et d’une copie de pièce d’identité avant le 9 mai 2025 à l’adresse 
suivante : 

Commission Troc et Puces
Skol Diwan Karaez 

Plasenn Albert Trevidig
29 270 Carhaix-Plouguer 

Fait le : ___/___/______ à _________________                         Signature : 
 

Contact : traou.kozh.karaez@gmail.com 



Règlement du Troc et Puces 

Le Troc et Puces se tiendra le dimanche 18 mai 2025 dans le centre-ville de Carhaix, autour des 
Halles et de Ti Ar Vro. 

La manifestation est ouverte aux particuliers et au professionnels. 

L’exposant particulier certifie que les objets exposés sont sa propriété et n’ont pas été 
achetés dans un but de revente  ET atteste sur l’honneur de ne pas participer à plus de deux 
manifestations de même nature au cours de l’année civile. 

Les stands alimentaires ne sont pas acceptés. La vente ou l’échange d’animaux sont interdites. 

L’accueil des exposants ayant réservé se fera de 5h à 8h du matin, et à partir de 8h sans 
réservation, dans la limite des emplacements restant disponibles.  

Votre emplacement vous sera indiqué lors de votre arrivée sur les lieux. Si vous souhaitez être 
placés à côté d’un autre exposant, merci de nous en faire la demande, après inscription, par mail,  à 
l’adresse suivante : traou.kozh.karaez@gmail.com

Pour pouvoir garer son véhicule derrière son stand, il faut réserver minimum 4m pour une voiture 
et 5m pour une camionnette.

La tarif de l’inscription est de 3€ par mètre linéaire. Un supplément de 1€ est demandé pour 
garer son véhicule derrière le stand. 

En cas d’annulation : 
-Si vous nous prévenez jusque 3 jours avant, nous vous remboursons 50% de votre inscription. 
-Si vous ne prévenez pas, la somme versée reste acquise à l’association. 
-Si l’association se trouve contrainte d’annuler cet évènement, nous  vous remboursons 
intégralement.

Deux modalités d’inscription sont possibles : 
-par renvoi de la fiche d’inscription avant le 9 mai 2025, accompagnée du règlement (chèque à l’ordre 
du KUZUL SKOAZELL DIWAN KARAEZ), à l’adresse suivante : Commission Troc et Puces - Skol 
Diwan Karaez - Plasenn Albert Trevidig 29 270 Carhaix-Plouguer 
-via le site internet HelloAsso

Pour que l’inscription via le bulletin papier soit définitive, il est impératif que la fiche d’inscription 
nous parvienne signée et accompagnée du règlement. 

Les exposants sont responsables de leur stand : l’organisation décline toute responsabilité en cas 
de vol ou de casse sur le matériel ou le véhicule. L’organisation se réserve le droit de refuser toute 
candidature pouvant nuire au bon déroulement de la foire. 

Le départ des exposants n’est possible qu’à partir de 17h, sauf accord de l’organisateur. 

La foire est ouverte au public de 9h à 18h. 

L’organisateur ne peut être tenu responsable des conditions climatiques. 

L’inscription à la foire entraîne l’acceptation sans condition du règlement intérieur. 

Une facture sera remise sur place à chaque exposant le jour de la foire sur simple demande. 


